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DIPLÔME UNIVERSITAIRE PASSERELLE 
DÉPÔT DU DOSSIER SOCIAL ÉTUDIANT 

 

 

Vous devez constituer votre Dossier Social Étudiant (DSE) en ligne pour faire une demande de bourse et/ou de 

logement. 

 

Étant donné les délais d’instruction et le calendrier plus contraint pour les demandes de logement, il est fortement 

recommandé de déposer votre dossier dès que possible, surtout si vous devez fournir une notification de bourse 

conditionnelle pour votre candidature au Diplôme Universitaire Passerelle (DUP). 

 

Pour l’année universitaire 2026-2027, la période de saisie des demandes s’étend du 2 mars au 31 mai 2026 sur la 

plateforme Mes Services Étudiants. 

 

 

 

1. Création du compte 

 

Si vous n’avez pas encore de compte, créez-en un sur la page Inscriptions en remplissant le formulaire situé en bas. 

 

 
 

Merci de remplir tous les champs marqués d’un astérisque (*), qui sont obligatoires. 
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https://messervices.etudiant.gouv.fr/enregistrement
https://messervices.etudiant.gouv.fr/enregistrement
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2. Saisie du dossier  

 

Saisissez ensuite votre demande de DSE. Il s’agit d’un dossier national unique où vous devrez renseigner : 

∙ vos informations personnelles et familiales, 

∙ vos vœux d’études à titre indicatif (ces informations seront mises à jour à la rentrée selon votre inscription 

définitive). 

 

Vous devrez également joindre à votre DSE les documents suivants : 

∙ Votre avis fiscal 2025 sur les revenus de 2024, ainsi que celui de vos parents (si vous n’avez pas d’avis 

fiscal, joignez uniquement celui de vos parents). 

∙ Vos justificatifs de scolarité, ainsi que ceux de vos frères et sœurs s’ils sont également étudiants. 

 

Après la finalisation de votre demande, vous recevrez un e-mail récapitulatif de votre saisie. 

 

Vous pouvez modifier votre dossier tant qu’il n’a pas encore été instruit par votre CROUS et déposer des documents 

complémentaires au format PDF directement dans votre DSE. 

 

 

 

3. Instruction du dossier par le CROUS 

 

Si votre dossier est incomplet, vous recevrez un e-mail vous demandant de fournir les documents manquants via 

votre compte. 

Une fois votre dossier complet et validé, vous recevrez une notification conditionnelle de bourse pour les formations 

demandées. 

 

Vous devez transmettre cette notification de bourse lors de votre dépôt de candidature au DUP. Sans ce 

document, la candidature est considérée comme incomplète et n’est pas prise en compte. 

 

http://www.uca.fr/fleura/

